
CYCLE  DE 
PERFECTIONNEMENT

EN  SCIENCES 
HOSPITALIÈRES

Modalités pratiques

LIEU :
Le Cycle de perfectionnement se déroulera au Pavillon des 
Conférences, en face de l’Ecole de santé publique, sur le site 
de l’UCL-Bruxelles, à 1200 Woluwé-Saint-Lambert.
Horaire des 3 matinées : 9h30 - 13h00, suivi d’un lunch (sand-
wichs, desserts, vin, ...) pour clôturer chacune des matinées

COÛT :
3 matinées (cycle complet)  350 €
1 matinée   130 €

POUR LES INSTITUTIONS DE SOINS :
3 matinées (cycle complet) 180 €
1 matinée  70 €

POUR LES MEMBRES ASH :
(Sur présentation de la carte de membre 2010 exclusivement)

3 matinées (cycle complet) 140 €
1 matinée  55 €

INSCRIPTION :
Les frais d’inscription comprennent la participation au Cycle, 
les documents de référence, les pauses-café et le lunch. 
Le montant est à payer sur le compte bancaire n° 210-
0668021-34 (avec en communication Nom, Prénom + CYCLE).
IBAN : BE68 2100 6680 2134 - BIC : GEBABEBB

ACCREDITATION :
Une demande sera introduite auprès de l’INAMI en vue de la 
reconnaissance de ces 3 matinées.

ACCES :
Par le ring, sortie Kraainem/Wezembeek-Oppem
En métro, ligne 1B - direction Stockel, station Vandervelde

PARKING (PAYANT) :
Parking couvert de l’Esplanade, avenue Hippocrate ; 
liaison courte et facile vers l’auditoire.

RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS :
Faculté de Santé publique
Secteur des Sciences de la Santé - UCL
Clos Chapelle-aux-Champs, 30-37
1200 Bruxelles
Cellule formation continue
 + 32 (0)2 764 34 57
  + 32 (0)2 764 34 35
 formation-hosp@uclouvain.be
http://www.uclouvain.be/fsp-formationcontinue

Mise en page de la brochure : Barbara Bodart
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.Depuis 46 ans, le Cycle de perfectionnement en 
sciences hospitalières offre aux différents acteurs 
de la santé une réflexion de niveau universitaire 
sur les sujets d’actualité en gestion des institutions 
de soins.

Ce cycle propose des réponses innovantes aux 
préoccupations du secteur en alliant apports 
théoriques, réflexions plus conceptuelles et philo-
sophiques, mais également expériences, témoi-
gnages, outils, …  
C’est aussi un espace et un moment de convi-
vialité, d’échanges et de partage très apprécié.

Trois thèmes alimenteront ce 46ème cycle :
- Les évolutions technologiques à l’hôpital
- L’immixtion du juridique dans l’hôpital
- La réforme du secteur de la santé mentale

Vendredi 29 avril 2011

La réforme du secteur
de la santé mentale

Quel avenir pour la santé mentale ?
A l’instar d’autres pays, un plan de désinstitu-
tionnalisation de la prise en charge des malades 
mentaux voit le jour en Belgique. L’article 107 de 
la loi sur les hôpitaux promeut la prise en charge 
extra-muros, notamment à domicile.
Comment, dans l’évolution attendue, articuler 
les circuits de soins et les diverses formes de prise 
en charge : services A d’hôpital général, unités 
de crise dans les services d’urgence, hôpitaux 
psychiatriques, MSP, habitations protégées, cen-
tres de jour, services de santé mentale, … ?

Vendredi 19 novembre 2010
 

Les évolutions technologiques
à l’hôpital

Tout cadre hospitalier doit se tenir au courant 
des évolutions en matière de prise en charge des 
patients, de nouvelles techniques de diagnostic 
ou de traitement, ou encore de nouveaux équi-
pements.
Les évolutions attendues pour le futur influent en 
effet sur l’organisation des soins, le recrutement 
de personnel, l’agencement des locaux et les 
coûts d’exploitation.
Cette journée sera l’occasion de faire le point 
sur quelques innovations caractéristiques du mo-
ment ou du futur.

Vendredi 4 février 2011
 

L’immixtion du juridique
dans l’hôpital

 

Législation sociale, droit des patients, réglemen-
tation fiscale, directives européennes, responsa-
bilité civile, contentieux de tous genres, … le droit 
et le monde judiciaire font de plus en plus leur 
entrée à l’hôpital.
Des spécialistes en la matière aideront à com-
prendre les mécanismes, les règles juridiques et 
les nouveaux rapports de force qui s’imposent à 
l’hôpital.


